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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU JEUDI 8 FÉVRIER 2024

ATTRACTIVITÉ - CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT 2024 AVEC CALYXIS

Monsieur Gérard LEFEVRE, Vice-Président Délégué, expose,

Sur proposition du Président,

Vu  le  Régime  cadre  exempté  de  notification  N°  SA.40391  relatif  aux  aides  à  la  recherche,  au
développement et à l’innovation,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sur l'article L.1511-2 et suivants,

Vu  l’instruction  NOR INTB15311125J  du  22  décembre  2015,  relative  à  la  nouvelle  répartition  des
compétences  en  matière  d'interventions  économiques  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
groupements, issue de l'application de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la République (NOTRe),

Vu le SRDEII (Schéma régional de développement économique d’innovation et d’internationalisation),

Vu la compétence Développement Economique de la CAN qui justifie son intervention (principe de
spécialité des EPCI),

Depuis 2014, la Communauté d’Agglomération du Niortais a engagé un partenariat fort via la signature
de  conventions  de  partenariat  triennales  avec  Calyxis  précisant  notamment  les  orientations  et
engagements de Calyxis quant à ses actions et son périmètre, ainsi que les conditions de participations
financières de la CAN.

Considérant  que  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  accorde  son  soutien  financier  aux
associations qui lui soumettent des projets présentant un réel intérêt et notamment à forte valeur
structurante économiquement ;

Considérant  que  l’association « CALYXIS  –  Pôle  d’Expertise du Risque »  a  pour  objet  de doter  le
territoire des Deux-Sèvres d’une identité économique forte, par la création, sur le site de Niort, d’un «
pôle de compétences » assis sur le savoir-faire des Mutuelles d’assurances niortaises et de valoriser
cette ressource en favorisant l’émergence de nouvelles activités liées à la prévention des risques ;

Considérant  la  convention  triennale  2021-2023  avec  un  accent  particulier  sur  la  participation  de
CALYXIS à l'animation et au développement de l'Innovation et de la filière numérique sur le territoire
de la CAN, filières phares de notre territoire ;

Considérant  les  collaborations  de CALYXIS  avec  les  directions du Pôle  Développement  Durable  du
Territoire de la CAN, sur les filières Innovation et Numérique précédemment mentionnées, ainsi que
les collaborations en matière de prévention des risques, d'aménagement du territoire ou encore sur le
volet mobilité ;



Considérant  la  nécessité  de  travailler  sur  l'année  2024  une  nouvelle  convention  pluriannuelle  de
partenariat qui couvrira la période 2025-2027,

Considérant l'intérêt de poursuivre les actions et collaborations en cours dans les domaines précités, 

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve une convention de partenariat d’un an entre la CAN et CALYXIS ;
- Approuve le versement d’une subvention de fonctionnement de 160 000 € à l'association 

Calyxis ;
- Autorise le Vice-Président Délégué à signer les documents afférents.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 75
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Gérard LEFEVRE

Vice-Président Délégué
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